
 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

13 décembre 2024 
 

Liste des délibérations 
 

 

 

 
Membres en exercice : 15   -   Présents : 12   -    Pouvoir : 1    -    Votants : 13 
 

POINT N° DÉLIBÉRATION OBJET DÉLIBÉRÉ 

1  Election du secrétaire de séance M. Hervé TARRADE a été désigné secrétaire de séance. 

2  
Approbation du compte-rendu de séance du Conseil Municipal du               
22 novembre 2024 

Le procès-verbal de la séance du 22 novembre 2024 a été adopté. 

4 064/2024 
Détermination des taux de promotion pour les avancements de 
grade 

Pour permettre l'avancement des fonctionnaires de la collectivité au grade supérieur, le 
Conseil Municipal a défini un taux de promotion interne de 100 % pour tous les grades de la 
collectivité pour l’année 2025 et les suivantes. 

5 065/2024 
Protection Sociale Complémentaire_Participation financière 
employeur pour les contrats individuels 

Le Conseil Municipal a décidé : 

− D’APPROUVER le principe du financement de la collectivité sur les contrats et règlements 
individuels labellisés des agents en arrêt maladie au 01/01/2025 ; 

− D’INSTITUER une participation financière mensuelle à hauteur de 7 € brut par agent, pour le 
risque "Prévoyance" à compter du 01/01/2025 ; 

− DE PRÉVOIR l’inscription, au budget de l’exercice 2025 et suivants, des crédits nécessaires à 
la mise en œuvre de la présente délibération. 

6 066/2024 
Convention relative à l’intervention d’AESH sur le temps de pause 
méridienne 

Le Conseil Municipal a autorisé Mme la Maire à signer la convention relative à l’intervention 
d’une AESH sur le temps de pause méridienne avec l’Académie de Nantes. 

7 067/2024 Budget principal _Décision modificative n°1/2024 
Le Conseil Municipal a autorisé Mme la Maire à procéder aux mouvements de crédits 
constituant la décision modificative n°1. 

8 
068/2024 

Remplace D063/2024 
Adressage_ Signalétique 

Le Conseil Municipal a décidé : 

− DE RETENIR la proposition tarifaire concernant l’option n° 2 (plaque en aluminium) ; 

− DE FOURNIR gracieusement la plaque de numérotation à chaque propriété concernée. 
       La pose de cette plaque sera faite par le destinataire. L’entretien sera à la charge du    

destinataire de ladite plaque ; 

− DE CHARGER Mme la Maire de notifier l’arrêté de numérotation auprès des propriétés 
concernées ; 

− DE CHARGER Mme la Maire d'effectuer toute démarche relative à l'exécution de la présente 
délibération et de transmettre la liste des habitations et adresses au service des Impôts 
Fonciers du Mans. 

9.1. 069/2024 
Assainissement_Convention assistance technique "Assainissement 
collectif" 2022-2024_Avenant n°1 

Le Conseil Municipal a autorisé Mme la Maire à signer l’avenant n°1 de la convention 
assistance technique "Assainissement collectif" 2022-2024 avec le Conseil Départemental. 

9.2. 070/2024 
Assainissement_SUEZ_Redevances Agence de l’Eau pour la 
performance_Contre-valeurs 2025 

Le Conseil Municipal a décidé : 

− DE VALIDER à minima les contre-valeurs :  
0,02 €/m3 pour l’eau, 
0,084 €/m3 pour l'assainissement ; 

− D’AUTORISER SUEZ à collecter l’équivalent du montant à reverser à l'Agence de l'Eau. 



 

 

 

 
Sillé-le-Philippe, le 16/12/2024 

Claudia DUGAST 
Maire 

10.1. 071/2024 
Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP) de la 
Région de Vive Parence_Elections de délégués 

Le Conseil Municipal a désigné comme délégués représentant la commune pour siéger au 
SIAEP :              

− Titulaires : M. Michel HY et M. Charly TERTRE ; 

− Suppléants :  M. Vincent LABBETOUL et M. Romuald MICK. 

11 072/2024 Adhésion à un réseau d’achat partagé_U.N.ADERE 

Le Conseil Municipal a décidé : 

− D’ADHÉRER au réseau d’achat partagé U.N.ADERE pour l’année 2025 et les suivantes ; 

− D’AUTORISER Mme la Maire à signer la convention permettant la mise en œuvre de cette 
délibération. 

12 073/2024 Renouvellement adhésion à POLLENIZ 72 

Le Conseil Municipal a décidé : 

− D’AUTORISER Mme la Maire à renouveler l’adhésion à l’association POLLENIZ 72 pour un 
montant de 0,091 € par hectare, soit 0,091 € X 1 060 hectares = 96,46 € TTC pour l’année 
2023 ; 

− D’AUTORISER Mme la Maire à renouveler l’adhésion à l’association POLLENIZ 72 pour un 
montant de 0,091 € par hectare, soit 0,091 € X 1 060 hectares = 96,46 € TTC pour l’année 
2024. 


